
Un bâtiment rénové qui a su garder son âme (NE-028)

Lorsque patrimoine mondiale se conjugue avec MINERGIE®

 La mesure du temps
�]  Améliorer le confort des utilisateurs

�]  Diminuer la consommation énergétique

�]  Réduire les frais d’exploitation

�]  Augmenter la rentabilité et la valeur d’un bien immobilier

�]  Respecter les monuments classés et l’environnement

Intervenants 

Architecte
MCB Architectes
Grand-Rue 20
2036 Cormondrèche

Maître d’ouvrage
Andriano Crameri
Industrie 3-5
2074 Marin-Epagnier

Concepteur-projeteur
Planair SA
Crêt 108a
2314 La Sagne
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EXEMPLE PRATIQUE

Données techniques

En résumé

Données générales

Label MINERGIE® NE-028
Situation� Rue Sagnes 6, La Chaux-de-Fonds
Année de construction� 1840
Année de rénovation 2004
Catégorie Habitat collectif
Volume construit selon SIA 416 3144 m3

Surface de référence énergétique AE 1343 m2 (rénovée)
Données techniques

Valeur limite MINERGIE® 90 kWh/m2

Indice pondéré MINERGIE® 47,6 kWh/m2

Rapport de forme A/SRE 0,76

Besoins de chaleur pour le chauffage 
(avec installation d’aération) Qh, eff� 83 MJ/m2

Besoins de chaleur pour la production 
de l’eau chaude sanitaire Qww� 28 kWh/m2

Moderniser un bâtiment selon le standard de qualité 
MINERGIE® est une occasion unique de réduire la consom-
mation énergétique, d’améliorer le confort et d’augmenter la 
valeur du bien. Une entreprise rentable dès lors que l’on met 
sur pied un plan global de rénovation.
A la base de toute rénovation MINERGIE® on trouve une enve-
loppe parfaitement étanche à l’air et munie d’une excellente 

Informations générales sur MINERGIE® 

Agence MINERGIE® romande
Rte de la Fonderie 2
1700 Fribourg
romandie@minergie.ch
www.minergie.ch

L’avantage du bâtiment sur l’homme: après 50 ans on lui donne une nouvelle jeunesse!

Les atouts d’une rénovation MINERGIE®

isolation thermique, une aération douce ainsi qu’une installa-
tion de production de chaleur adaptée et efficace, que ce soit 
au moyen d’énergies fossiles ou renouvelables. Autant que 
possible, on privilégiera bien sûr les énergies renouvelables. 
A noter que MINERGIE® tient également compte de l’apport 
passif de l’énergie solaire dans le bâtiment.



La ville de La Chaux-de-Fonds doit son caractère, son vi-
sage et sa structure même de ville à l’industrie horlogère. 
Les deux bâtiments de la rue de l’Industrie 3 – 5 s’inscri-
vent totalement dans cette thématique, en particulier depuis 
2005, date de leur rénovation. Ces deux bâtisses avaient été 
vidées de leur substance historique par de précédents pro-
priétaires et laissées à l’abandon. Leur profond remaniement 
est donc en parfaite adéquation avec le visage qu’offre La 
Chaux-de-Fonds, désormais inscrite au patrimoine mondiale 
de l’UNESCO depuis 2009 pour la qualité de son urbanisme 
horloger qualifié d’industriel et évolutif.

Exceptionnelle symbiose entre passé et présent

L’horlogerie au service de l’urbanisme

Intégration du système d’aération

Urbanisme horloger classé 
Dans les étages, les solives des planchers ont une portée 
de 12 mètres. A cause du chevêtre de la cheminée placée 
au centre, le plancher s’était déjà affaissé en son milieu au 
moment de la construction du bâtiment. Comme la structure 
est très statique, lors de la rénovation, elle a été renforcée par 
des étais et deux nouveaux murs en maçonnerie ont été mon-
tés au centre. L’espace de distribution ainsi créé a permis 
d’intégrer le système d’aération en abaissant localement le 
niveau du plafond à 2,20 m ce qui est autorisé dans le canton 
de Neuchâtel pour un espace de circulation. En revanche, 
dans les chambres et le séjour, les gaines ont été placées 
entre les solives pour déboucher le plus proche possible des 
façades. L’extraction se fait par cascade, sous les portes 
pour être aspiré dans les locaux sanitaires et les cuisines. 
Un renouvellement systématique de l’air est incontournable 
dans le standard MINERGIE®. L’aération douce, avec récu-
pération de chaleur, se justifie également pour les objets 
classés monuments historiques et pour lesquels on vise le 

Lorsque le passé insuffle l’avenir

Un nouveau départ

Les structures datant de 1840 accusaient une certaine fai-
blesse qui a été corrigée au moyen de deux nouveaux murs 
porteurs formant le hall des appartements. En cours d’étude, 
il a fallu, pour des raisons statiques, se résoudre à démolir 
la charpente et le plancher sur rez du bâtiment situé à la rue 
de l’Industrie 5 et l’escalier en bois de l’immeuble situé à la 
rue de l’Industrie 3. Sur recommandation de l’ingénieur bois, 
le plancher a été remplacé par une dalle en béton armée 
de 20 cm recouverte d’une isolation en laine de roche de 
60 mm, d’une couche de séparation, d’une chape anhydrite 
de 45 mm et d’un parquet collé. La rénovation a été parti-
culièrement soignée ce qui a permis d’atteindre un indice de 
dépense énergétique inférieur à 50 kWh/m2an, ce qui cor-
respond pratiquement aux exigences MINERGIE® requises 
pour une nouvelle construction. Cette valeur a été obtenue 
notamment grâce à la connexion au chauffage à distance de 
la station d’incinération, à l’implantation de capteurs solaires 
et à l’installation d’une ventilation à récupération de chaleur. 
Un soin tout particulier a également été apporté à l’isolation 
thermique des bâtiments. Afin de valoriser le patrimoine, les 

Presque mieux qu’une construction neuve

Défis techniques

Dès le début du projet, les intentions du maître d’ouvrage 
étaient claires: offrir des logements en coopérative à des 
loyers abordables, les rendre accessible pour les per-
sonnes handicapées et répondre aux exigences du standard 
MINERGIE®. 8 appartements de 4 pièces et 2 duplex de 5 
pièces ont été réalisés. Afin de permettre l’accès de l’im-
meuble aux personnes handicapées, l’entrée secondaire si-
tuée sur la rue de Sagnes est devenue l’entrée principale. Les 
différentes interventions réalisées sur les immeubles (mar-
quise, lucarnes en verre et petits velux) répondent à un es-
prit contemporain et minimaliste. Afin de respecter l’identité 
historique des bâtiments, un crépi à la chaux à l’ancienne a 
été utilisé pour les façades, tandis que le bois a servi à la réa-
lisation des volets et des cadres de fenêtres. Une rénovation 
de qualité d’un objet classé au patrimoine et destiné à une 
utilisation moderne assure aussi la pérennité de ce bâtiment.

Le bâtiment avant sa rénovation

Un appartement rénové avec soin

standard MINERGIE®. Les déperditions d’énergie diminuent 
et, en situation idéale, la substance historique profite aussi 
des conditions favorables de l’air ambiant.

Le bâtiment après sa rénovation

bâtiments ont été isolés par l’intérieur, et le choix de l’isolant 
a été dicté par un respect des encadrements en pierre. Il s’est 
naturellement porté vers la laine de verre ou de roche, car elle 
est particulièrement bien adaptée pour s’appliquer contre 
de la maçonnerie ancienne qui est, par nature, de forme 
irrégulière. Ainsi, 8 cm de laine de verre avec pare-vapeur en 
polyéthylène, latte et placoplâtre ont été posés.

L’aspect historique du bâtiment a été préservé


